
 

 

 

 

 

NOTE D’INFORMATION MARS 2023 
 
 

 

Catastrophe naturelle : Sécheresse 2022 
«  

Si votre habitation a subi des dommages causés par la 
sécheresse 2022, vous devez les déclarer en mairie avant fin 
avril 2023 par courrier ou par mail à regades@orange.fr 

La prise en compte par l’administration ne sera effective qu’à 
partir du moment où notre commune sera officiellement 
déclarée en catastrophe naturelle.   

 

 

 

 

 

 
 

 

MAIRIE DE REGADES

 

regades@orange.fr   tel : 05.61.95.38.08 

 http://ville-de-regades.e-monsite.com/ 

   Décharge sauvage  
 
Nous constatons que des déchets verts et autres sont 
régulièrement déposés sur le terrain près du cimetière.   
 
En conséquence nous vous rappelons que toute personne 
déposant des déchets à cet endroit sera passible d’une 
amende.   
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Collecte et traitement des déchets sur notre territoire 

La collecte des déchets ménagers et assimilés est assurée en régie par la Communauté de Communes 
Cœur Coteaux Comminges, sur 2 modes de collecte : 

La collecte en porte à porte 

9 camions bennes assurent quotidiennement 45 tournées hebdomadaires permettant de collecter les déchets 
déposés par les usagers dans les bacs roulants  

• Collectifs sur les secteurs Coteaux (Cantons Aurignac, Boulogne-sur-Gesse et L'Isle-en-Dodon) 
•  Individuels ou collectifs sur les secteurs Plaine (Cantons de Saint-Gaudens et Montréjeau). 

La collecte en apport volontaire aux points-tri 

2 camions-grue assurent 19 tournées afin de collecter les déchets déposés par les usagers dans les points-tri et 
colonnes enterrées. 
Elles sont distinctes selon le secteur et le type de déchets, compte tenu des différents exutoires ; et organisées 
selon différentes fréquences. 

Comment faire son tri (MEMO ci-dessous) 



MEMO : COMMENT FAIRE SON TRI. 
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